
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

FDMS 2026: TROUSSE D’INSCRIPTION 
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Le Festival de danse en milieu scolaire 2026 

La 11e édition du Festival de danse en milieu scolaire (FDMS) se tiendra à l’École secondaire 
publique De La Salle, à Ottawa, du 5 au 7 mars 2026. Pendant trois jours, des élèves 
francophones de la 7e à la 12e année provenant des écoles secondaires de langue française de 
l’Ontario participeront à des ateliers de danse animés par des artistes professionnels du milieu 
francophone. 
 
Le festival propose une immersion complète dans le monde de la danse, comprenant des 
ateliers techniques, des sessions de création chorégraphique et des activités artistiques qui 
permettront aux élèves d’explorer leur créativité, de développer leurs habiletés et de découvrir 
une variété de pratiques, dont la danse contemporaine et d’autres styles variés issus de 
différentes influences culturelles et artistiques. 
 
Organisé par MASC en collaboration avec le CEAO et l’École secondaire De La Salle, The 
School of Dance, Ottawa Dance Directive (ODD) et MOOV Ottawa, le FDMS met en valeur la 
vitalité artistique francophone et les talents de la région. Grâce au soutien du ministère de 
l’Éducation de l’Ontario, de Patrimoine canadien et de nos précieux partenaires, le festival 
continue de célébrer la jeunesse créative et la richesse du milieu artistique francophone. 
Date limite des inscriptions : 5 février 2026 
 
 

 

 

Les mises à jour concernant FDMS 2026 sont disponibles sur : 
 https://www.masconline.ca/fr/event/festival-de-danse-en-milieu-scolaire/ 

 

Pour toutes questions ou demandes, contactez : 
Karine Lévesque-Noyes 

programmationfrancophone@masconline.ca  

https://www.masconline.ca/fr/event/festival-de-danse-en-milieu-scolaire/
mailto:programmationfrancophone@masconline.ca


RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX  

Ces règlements visent à rendre le festival agréable et sécuritaire pour tout le monde. C’est dans 
cet esprit qu’ils doivent être interprétés et appliqués.  

1. Chaque participant(e) doit être officiellement inscrit(e) dans les registres d’une école 
secondaire ontarienne de langue française pour participer au festival. Il est de la 
responsabilité de l’école d’obtenir le consentement du parent pour chaque élève inscrit(e), 
afin d’assurer sa participation au festival.  

Ce consentement doit comprendre :  

a. L’autorisation à participer à FDMS 2026;  
b. L’autorisation donnée à MASC de prendre des photos et vidéos lors du festival, à des 

fins promotionnelles et sur les lieux du festival uniquement.  
Veuillez-vous référer à la section de décharge parentale du formulaire d’inscription. 

  
2. L’enseignant(e) ou accompagnateur(trice) responsable doit suivre ses élèves et veiller à ce 

que le groupe se comporte adéquatement (i.e. dans le respect des autres, d’eux-mêmes, 
des règlements et des lieux).  
 

3. Les participant(e)s s’engagent à parler uniquement en français, et ce, tout au long du 
festival.  
 

4. Les élèves et accompagnateurs(trices) doivent apporter leur propre bouteille d’eau 
réutilisable. Aucune bouteille ne sera fournie sur place. Assurez-vous que toutes les 
bouteilles sont identifiées (prénom et nom de l’élève). 
 

5. Il est strictement interdit de fumer la cigarette, la cigarette électronique ou toute autre 
substance sur les sites officiels du festival.  
 

6. Il est strictement interdit d’avoir en sa possession, de consommer, de vendre ou d’être 
sous l’effet de drogue(s) ou d’alcool sur les lieux du festival. Toute personne contrevenant à 
ce règlement sera immédiatement renvoyée du festival à ses frais et devra faire face aux 
autorités policières. 

  



RÉSERVATIONS 

Les écoles sont invitées à réserver leurs places en ligne dès maintenant, et ce, jusqu’au 5 
février 2026 (17h). Cette réservation consiste à quantifier les places par délégation avant la 
finalisation des inscriptions.   

Remplir le formulaire de réservation en ligne 

Important : La personne désignée dans le formulaire de réservation est responsable de la 
collecte d’informations et du processus d’inscriptions individuelles de sa délégation.  

À partir du 5 février 2026, toute inscription d’écoles n’ayant pas été annulée sera considérée 
comme une inscription et soumise à la politique d’annulation (page 7). 

HÉBERGEMENT 

Un bloc de chambres doubles a été réservé au Courtyard by Marriott Downtown Ottawa. Les 
chambres sont offertes selon le principe du premier arrivé, premier servi. 

Réservez votre tarif de groupe pour le Festival MASC – FDMS  
175,00 $ CAD – 195,00 $ CAD par nuit - dernier jour pour réserver : lundi 16 février 2026 
Dates : jeudi 5 mars 2026 (entrée) au dimanche 8 mars 2026 (sortie) 

Adresse : 350 rue Dalhousie, Ottawa, ON, K1N 7E9 
Ligne directe : +1 613-241-1000 
Sans frais / Réservations : 1-800-341-2210 

👉  Réservez vos chambres en ligne ici  

Veuillez noter que MASC n’est pas responsable des réservations des participants. Une navette 
sera disponible pour assurer le transport quotidien entre l’hôtel et l’école (départ le matin, retour 
en fin de journée). Si vous choisissez de séjourner dans un autre hôtel, ou si le bloc de chambres 
est complet, veuillez prendre note que le transport ne sera pas assuré par MASC. Nous 
encourageons également les écoles de l’extérieur de la région à partager leurs plans 
d’hébergement et de transport afin de faciliter la coordination et la logistique. 

  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSed00Z3_kYWCvYwGoGxktSs_QLmR1v410A2_bMZ2NRkbv9T2A/viewform?usp=sharing&ouid=110276811169800387540
https://www.marriott.com/event-reservations/reservation-link.mi?id=1755106123553&key=GRP&app=resvlink


INSCRIPTION DES PARTICIPANTS 

Chaque personne responsable désignée dans le formulaire de réservation recevra un lien vers un 
formulaire d’inscription individuel. C’est dans ce document que les informations relatives à 
chaque participant(e) et accompagnateur(trice) seront enregistrées.  

Formulaire : Pour faciliter la collecte d’informations de vos participant(e)s et 
accompagnateurs(trices), il est recommandé de leur distribuer la version papier du formulaire 
d’inscription individuel avant d’enregistrer les réponses en ligne.  

À noter : Pour toute modification d’inscription n’impliquant aucune transaction monétaire (p. ex. 
remplacement d’un(e) élève, changement d’information, etc.), veuillez nous contacter par courriel 
à programmationfrancophone@masconline.ca.   

Il sera possible de modifier les réponses du formulaire jusqu’au 5 février 2026. 

Important ! 

• L’accueil des délégations se fera à partir de 16h le jeudi 5 mars 2026.  

• Le départ des délégations se fera à partir de 21h le samedi 7 mars 2025.  

• Chaque école participante doit assigner au moins un(e) accompagnateur(trice)  
à l’événement, et cela, pour toute la durée du festival. Ces personnes doivent 
assurer une surveillance et un accompagnement, donc obligatoirement 
demeurer sur les lieux lors des prestations et des activités.  

 

 

FACTURATION 

MASC procèdera à la facturation à l'issue du festival, en fonction des inscriptions reçues et 
validées. Politique d’annulation à la page 8.  Le tarif est de 150 $ + TVH par personne et inclut :  

• l’inscription à FDMS 2026 pour toute sa durée;  
• les repas et collations du jeudi (1), vendredi (2) et samedi (2);  
• la participation aux ateliers et activités; les spectacles ainsi que les animations;  
• le chandail officiel du FDMS 2026 et d’autres surprises.  

mailto:programmationfrancophone@masconline.ca


PAIEMENT 

Une facture vous sera envoyée par MASC à l'issue du festival. Vous pourrez la payer dès sa 
réception. Le chèque ou dépôt direct devra être adressé selon les informations suivantes :  

 

 
Adresse et coordonnées bancaires de MASC : 

Paiement par chèque : Paiement par dépôt direct : 

À MASC, Mémo : Festival IllustrAuteurs Numéro de transit : 03546 

250 avenue Holland, Ottawa, K1Y0Y5 Numéro de caisse : 004 

 Numéro de compte : 7947 5298213 
 

 

 

 

POLITIQUES EN VIGUEUR  

ANNULATION ET REMBOURSEMENT  

Tout au long du processus, il est possible d’annuler des inscriptions en communiquant 
directement avec MASC, par courriel, à programmationfrancophone@masconline.ca.  

En cas d’annulation d’une ou plusieurs inscription(s), MASC apportera les modifications 
suivantes, en fonction de la période :  

• Inscription(s) annulée(s) avant le 5 février 2026 : aucune facturation 
• Inscription(s) annulée(s) après le 5 février 2026 : facturée(s) à 100%  

 

AUTORISATION DE DIFFUSER PHOTOS ET VIDÉOS  

Toute personne inscrite au festival autorise le comité organisateur à publier photos et/ou vidéos 
prises lors de l’événement, et cela, à des fins de promotion et d’information.  



COMMUNICATIONS  

RÉSEAUX SOCIAUX  

Suivez le FDMS 2026 et identifiez-le dans vos partages sur vos réseaux! Pendant le festival, 
affichez vos moments coups de cœur avec le mot-clic officiel pour courir la chance de gagner un 
ensemble-cadeau aux couleurs du FDMS. 

 

   MASC - FDMS 2026 
Facebook  https://www.facebook.com/FDMS.MASC/  

  MASC - FDMS 2026 
 Instagram  https://www.instagram.com/fdms.masc/  

 #  HASHTAG À UTILISER : #FDMS2026 

 

DÉLÉGUÉ(E) AUX COMMUNICATIONS  

Si vous souhaitez participer à notre effort de documentation et de promotion, vous pouvez 
désigner un(e) responsable des photos et vidéos dans votre délégation.  

Cette personne aura accès à un dossier en ligne pour téléverser le contenu, qui pourrait par la 
suite être diffusé sur les réseaux de MASC et du FDMS 2026.  

Partageons ces moments uniques et cette expérience mémorable au grand public! Si vous 
désignez un(e) délégué(e) aux communications, veuillez nous transmettre son nom par courriel à 
devikasharma@masconline.ca ou à votre arrivée au festival le 5 février. 

 

 

https://www.facebook.com/FDMS.MASC/
https://www.instagram.com/fdms.masc/
mailto:devikasharma@masconline.ca


FEUILLE DE VÉRIFICATION ☑ 

Afin de simplifier votre organisation, voici une liste qui vous accompagnera tout au long votre 
préparation pour le FDMS 2026. Assurez-vous que toutes les étapes ci-dessous figurent à 
l’agenda des personnes concernées, et que les documents soient dûment remplis dans les 
temps, afin de garantir la participation de vos élèves au festival.  

 

FORMULAIRES À REMPLIR  

□  Formulaire de réservation pour l’école – en ligne (date limite 24 octobre) 

□  Formulaire d’inscription pour chaque participant(e) – en ligne  

□  Formulaire d’inscription pour chaque accompagnateur(trice) – en ligne  

 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

□  Votre école pourrait être admissible à un financement allant jusqu’à 1 500 $ par école  
 grâce au programme de micro-subventions Vice Versa. Communiquer avec l’équipe MASC 
 pour connaître les détails: programmationfrancophone@masconline.ca  

□ Écoles à l’extérieur de la région d’Ottawa : votre école pourrait être admissible à des fonds 
pour appuyer la participation au festival – veuillez contacter Karine Lévesque à 
programmationfrancophone@masconline.ca pour les détails.  

 

HÉBERGEMENT 

□  Réservation des chambres d’hôtel confirmés (Courtyard by Marriott Downtown Ottawa) 

 

PAIEMENT  

□  Paiement sur réception de la facture 

 

DÉLÉGUÉ AUX COMMUNICATIONS (optionnel) 
□  Désigner un(e) responsable des photos et vidéos dans votre délégation. 

mailto:programmationfrancophone@masconline.ca
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